
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         24 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 26 JUIN 2024 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le vingt-six du mois de JUIN ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   20/06/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION C. 
BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. 
MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES REYNIER C. à SPAGNOU D., TEMPLIER JP. à CODOUL B., GALLO C. à PERARD F. ODDOU S. 
à CLARES P. RODRIGUEZ C. à LAUGIER N. 
  
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-06-05-SG 
 
OBJET : ADHESION AU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE (CDST 2024-
2026). 
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
VU la délibération n°V-SCC-1 du Conseil départemental en date du 22 mars 2024 ;   
VU la décision DMST 2024-02-09 du 27 février 2024 relative à une demande de subvention pour une 
opération RHI auprès du Conseil départemental dans le cadre du CDST. 
 
Le département renouvelle son soutien aux territoires avec le contrat départemental de solidarité territoriale. 
Ce sont huit contrats qui ont été établis pour les huit bassins de vie du département. Pour Le territoire du 
Sisteronais-Buëch, le contrat 2024-2026 prévoit deux axes d’intervention : l’amélioration de la qualité de vie et 
des services aux populations ainsi que la préservation et la valorisation des patrimoines naturels et culturels. 
Parmi ces axes, figure le soutien à la production de logements locatifs sociaux. Le projet d’opération RHI 
(résorption de l’habitat insalubre) d’un immeuble situé rue Droite et rue de la Coste (parcelle AS286) entre 
dans les critères de financement du CDST.  
Le suivi et la gouvernance du contrat prévoient plusieurs clauses de revoyure de manière à s’adapter à 
l’évolution des projets.  
 
CONSIDERANT que la commune de Sisteron a un projet d’opération RHI en centre-ville, 
CONSIDERANT que la commune de Sisteron a sollicité une aide financière auprès du département pour la 
réalisation de cette opération. Il convient de signer le contrat afin de bénéficier du soutien financier du 
département pour cette opération.  
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITE 

 
- DECIDE d’adhérer au contrat départemental de solidarité territoriale 2024-2026 du Sisteronais-Buëch.  
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat et ses éventuels avenants.  

 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


